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ARTICLE 3

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« d’un an », 

les mots : 

« de six mois ».

II. – En conséquence, au même alinéa 1, substituer aux mots : 
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« en vue de renforcer et d’améliorer les », 

les mots : 

« visant à renforcer l’efficacité des ». 

III. – En conséquence, audit alinéa 1, supprimer les mots : 

« en matière ».

IV. – En conséquence, au même alinéa 1, substituer aux mots : 

« des aliments, de santé et de bien-être des animaux ainsi que de santé et de protection des végétaux 
et », 

les mots : 

« applicables aux denrées alimentaires et aux produits agricoles, en particulier lors de leur 
introduction sur le territoire national, en tenant compte des risques sanitaires et des différences de 
normes applicables, notamment pour les produits importés, afin de garantir le respect des exigences 
sanitaires, environnementales et de traçabilité applicables et de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer l’efficacité des contrôles sanitaires applicables aux denrées 
alimentaires et aux produits agricoles, en tenant compte des risques spécifiques associés aux 
produits importés.

En pratique, des différences de normes sanitaires, environnementales et de traçabilité peuvent 
exister entre les productions françaises et certaines productions étrangères, ce qui est susceptible de 
créer des distorsions de concurrence et de soulever des enjeux en matière de sécurité sanitaire.

Dans ce contexte, il apparaît nécessaire de mieux cibler les contrôles, en particulier lors de l’entrée 
des produits sur le territoire national, en fonction des risques identifiés et des écarts de normes 
constatés.

Le dispositif proposé précise ainsi que les mesures prises par ordonnance devront renforcer 
l’efficacité des contrôles en tenant compte de ces éléments, tout en respectant les principes 
applicables en matière de circulation des marchandises.

Par ailleurs, le délai d’habilitation de douze mois apparaît excessif au regard de l’urgence des 
enjeux sanitaires et économiques. Sa réduction à six mois vise à permettre une mise en œuvre plus 
rapide des mesures attendues.


